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BUREAU  SYNDICAL  - Extrait  du procès-verbal  de la séance  du 28 novembre  2024

noD20241128  - 09a

Objet  : Protocole  transactionnel  no5 avec  la société  KEMIRA  Chimie  SASU relatif  au marché  public
référencé  074  A 2021-  Fourniture  de coagulants  à base  d'aluminium,  fer  et d'adjuvants  de
floculation  - Indemnité  d'imprévision  sur  la période  de janvier  à juillet  2024.

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31

Vu la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31 portant  délégations  de compétences  au Président  et au
Bureau  syndical  en date  du 11 décembre  2023 ;

Considérant  le point  B6-1 des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31

Considérant  que  Réseau31 a condu  un marché  public  référencé  C)74 A 2021 avec la Société  Kemira  Chimie
SASU, ayant pour  objet : Fourniture de coagulants à base d'aluminium, fer  et d'adjuvants de flocutation, que
ce marché  a été notifié  le 1 2/07/2021  pour  une durée  de 4 ans, et qu'il  doit  toutefois  prendre  fin en juillet
2024.

Considérant  qu'en  raison du contexte  actuel  d'instabilité  et de flambée  des prix de certaines  matières
premières  et des difficultés  d'approvisionnement  et de pénuriesintervenant  dans  divers  secteurs  d'activités,
la société  Kemira  Chimie  SASU n'est  plus en mesure  d'exécuter  le marché  visé aux conditions  financières
telles  que prévues  contractuellement  à la signature  dudit  marché  sans que l'équilibre  économique  initial
n'en soit  bouleversé.

Considérant  que c'est dans  ce contexte  d'augmentation  imprévisible  et important  des  coûts  des
approvisionnements,  que  la Société  a continué  à solliciter  Réseau31,1e  3 septembre  2024,  aux fins  d'obtenir
une indemnisation  fondée  sur la théorie  de l'imprévision.

Considérant  qu'en  effet,  des écarts  de prix  entre  l'application  de la formule  de révision  des prix et la clause
butoir  du marché  de 3% ont  bouleversé  temporairement  l'économie  du contrat  au point  d'entraîner  un
déficit  d'exploitation  pour  la société  Kemira  Chimie  SASU mis en évidence  sur la période  de commandes
coulant  de janvier  à juillet  2024.

Considérant  qu'en  application  de la circulaire  du 29 septembre  2022 publiée  sous le no 6374-SG  relative  à
l'exécution  des contrats  de la commande  publique  dans le contexte  actuel  de hausse  des prix de certaines
matières  premières,  et après  avis du Conseil  d'Etat  du 15 septembre  2022,i1  est donc  proposé  de continuer
à indemniser  de manière  temporaire  et à titre  exceptionnel  la société  Kemira  Chimie  SASU, ce marché
prenant  fin le 12  juillet  2024.

Considérant  que l'indemnisation  vaut  aujourd'hui  pour  les commandes  passées antérieurement  à la
conclusion  du présent  protocole,  telles  que listées  en annexe  no'1 et annexe  no2 Tabteau  des commandes
concernées  pour  les sites de Vieille  Toutouse,  Saint  Caprais,  Salies du Salat, Villemursur  Tarn etSaint-Gaudens,
en PAX  XL-63,  et que la période  porte  donc  sur les commandes  réalisées  de janvier  à juillet  2024.
Considérant  qu'au  global,  le surcoût  est évalué  à 25 066,4a1 € HT pour  les commandes  de janvier  à juillet
2024  sur les sites mentionnés  ci-dessus.

Considérant  qu'afin  que le risque  puisse  être partagé  par les deux  parties,  Réseau31 propose  d'indemniser
la Société  à hauteur  de 75o* du surcoût,  soit18  799,81 € HT, ou 22 559,77  € TTC.

Considérant  que  le versement  interviendra  dans un délai  de 1 mois à compter  de la date  de signature  du
protocole.

Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de laAssainissement  de Haute-Garonne-  3 rue André  Villet  - ZI Montaudran  - 31400  Ïoulouse  - Tél : 05 6117  30 30
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Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  ï : d'approuver  le Protocole  transactionnel  no5 avec la société  KEMIRA Chimie  SASU relatif  au
marché  public  référencé  074 A 2021 - Fourniture  de coagulants  à base d'aluminium,  fer et
d'adjuvants  de floculation  -  et l'indemnité  d'imprévision  sur la période  de janvier  2024  à juillet
2024,  de 18 799,8a1€ HT, soit  22 559,77  € TTC, ce protocole  étant  le dernier  au vu de la fin du
contrat  au 1l  juillet  2024  ;

Article  2 : d'autoriser  le Président  à signer  le protocole  et tous  les documents  s'y rapportant.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe(s).' Protocole transactronnel avec ra société KEMIRA Chrmre SASU relatrf au marché publrc référencé 074 A 2027-  Fournrture de
coagu(ants à base d'aiuminium, fer et d'odjuvants de floculation - Indemnrté dlmprévïsron sur la pérrode de janvïer à juïllet  2024.
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Protocole  transactionnel  no5 relatif  au versement  daune tndemnité  datmprévision
Période  de janvter  à jutllet  2024

Emm

- La Soctété  Kemira  Chimie  SASU

Immatriculée  au RCS de Strasbüurg  sous le numéro  SIRET 34930531800ü58.  dont  le siège social est situé 17
rûute  de Rûsheim 67ü00 Strasbourg,  et représentée  par M. Pierre Coadic, Directeur  Commercial,

ci-après  dénûmmée  l( La Société  ++

Le Syndicat  Mixte  de laEau et de laAssainissement  de Haute  Garonne.  ZI de Montaudran  - 3 rue

André Villet  -  31 4üü Toulouse, représenté  par sûn Président, Monsieur  Sébastien Vincini, dûment
habilité  par une délibération  du Bureau Syndical  du 28 novembre  2024

ci-après  dénommée  ti Réseau31++,

ci-après dénommées  collectivement  les ti Parties  )).

PREAMBULE

Vu le 3o de laarticle L. 6 du code de la commande  publique  ;

Vu la circulaire  du 29 septembre  2022 publiée  sous le n" 6375-SG relative à l'exécution  des contrats  de la

cümmande  publique  dans le œntexte  aduel  de hausse des prix de certaines matières  premières,  après avis du
Cünseil daEtat du i5 septembre  2ü22 ;

Considérant  qu'il  y a lieu daappliquer  la théorie  de laimprévision  en cas de survenance  daun évènement  extérieur
auX parties, imprévisible  et bouleversant  temporairement  iaùquüibre économique  du contrat  ;

Considérant  que laéquilibre  du contrat  se trûuve  bouleversé  lorsque  le titulaire  connait  un déficit  daexplûitation

réellement  impürtant,  et non un simple  manque  à gagner  ou une perte de marge et quaun tel bouleversement

est réputé  engendrer  à son égard des charges supplémentaires,  dites ti extracontractuelles  )) car non prévues
lors de la cûnclusiûn  du contrat  ;

Considérant  que laapplicatiûn de l'imprévisiûn  ouwe droit à ce que le titulaire  du cûntrat  sollicite une

indemnisation  de la part de laacheteur, afin de compenser  les charges supplémentaires  l( extracontractuelles  ++

quail supporte  du fait  du déséquilibre  du contrat  ;

Vu la demande  daindemnisatiûn  présentée  par la Süciété Kemira  Chimie  SASU à Réseau31 le 3/09/2024,  sur
le fondement  de laimprévision  ;

Vu les pièces justificatives  transmises  par la Société Kemira  Chimie  SASU à laappui de sa demande
daindemnisation  ;

Réseau31 a conclu  un marché  public  réféïencé  074 A X121 avec la Société Kemira  Chimie  SASu, ayant pouï

objet  : Fourniture  de coagulants  à base daaluminium,  fer et daadjuvants de floculation.  Ce marché a été notifié

le 12/07/2021,  et a été conclu pour  une durée de 4 ans.ll  prend fin toutefois.  Ie 11/û7/2024.

En raison du contexte dainstabilité  et de flambée  des PÏ:X de certaines matières premières et des difficultés
d'appïovisiûnnement  et de pénuries intervenant  dans divers secteurs d'activités,  la société Kemira  Chtmie

SASU naest plus en mesuïe daexécuter le marché visé aux conditions  financières  telles  que  prévues

contraduellement  à la signature  dudit  marché sans que laéquilibre  économique  initial  naen soit bouleversé.

Cest  dans ce contexte  daaugmentation  imprévisible  et important  des coûts des approvisionnements,  que la
Société a sûllicité  Réseau3  1 aux fins daobtenir  une indemnisation  fondée  sur la théûïie  de l'imprévision.

Considérant  que les écarts de prix entre laapplication  de la formule  de révision des prix et la dause butoir  de

3oA ont bouleversé  tempûrairement  laéconomie du contrat  au point  daentrainer  un déficit  d'explûitation  pûur

la SOCiété Kemira  Chtmie  SASU, il eSt déCidé daindemniser  de manière  temporaire  et à titre  exceptiûnnel  la
sûciété  Kemira  Chimie  SASU.

Il  a été  convenu  ce qui  suit  entre  les  parties  :

ARTICLE ï - ôbjet

Le présent  pïotocole  a pour  ûbjet  de définirle  montant  de l'indemnité  daimprévision  versée par Réseau31 à la

société Kemira  Chimie  SASU, ainsi que les modalités  de son versement,  afin de prendte  en compte,  à titre

exceptionnel  et de manière temporaiïe,  l'augmentation  du coût des matières premières,  matériaux  et
composants  du marché visé supra.

ARÏICLE  2 - Constat  du déficit  daexploitation  de la Société

Compte  tenu de laaléa économique  inhérent  à tûut  marché et aux fluduations  tarifaires  consubstantielles  à
toutes  matières  premières,  matériaux  et compûsants,  laindemnité  ne saurait  couviir  la tûtalité  du déficit,  ou la
disparition  totale  de bénéfice  ou le manque  à gagner.

iindemnisatiûn  a donc pour  ûbjet  de couvrir  pour  paitie  laécart entre le prix daachat - après application  de la
clause contractuelle  de révision - des seuls approvisionnements  de matièïes  premières,  matériaux  et autres

cümposants  entrant  dans l'exécution  de la prestation  dont  laaugmentatiûn  est imputable  à laenvolée des cours
mondiaux,  tel que prévu lors de la conclusion  du œntrat.  et celui pratiqué  loïs de la passation  des commandes

daapprovisionnement  des matières premières, matériaux  et autres composants  concemées  par le présent
prûtocole.

%ur  fonder  sa demande,  la Société a produit  les justificatifs  suivants  :

- Annexe 1 : Tableau des indices figurant  au CCAP.

- Annexe 2 : Tableau avec calculs des pertes mensuelles  sans la révision de tarif  via les augmentatiûns
de coût réels (entre janvier  et juillet  2024) -  voir  courriers  joints

- Annexe 3 : Tableau des commandes  concernées

Les coûts additiûnnels  liés à laénergie naont pas été intégrés.

Au vu de ces dücuments,  cetke dernière  justifie  daun réel déficit  daexploitation  de nature à bouleverser
laéconomie du marché dont  les surcoûts  sont  dûmentjustifiés.
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ARTICLE  3 -  Détermination  du montant  de  laindemnisation  et modalités  de  versement

L'indemnisation  vaut  pour  les cûmmandes  passées  antérieurement  à la conclusion  de la présente  convention.

telles  que listées  en annexe  no2 et annexe  no3 Tableau  des commandes  concernées  pûur  les sites de Vieille

Toulouse,  Saint  Caprais,  Salies du Salat, Villemur  sur Tarn et Saint  Gaudens  en PAX XL-63.  La péïiode  porte

donc  sur les commandes  réalisées  de janvier  à juillet  2ü24.

Au glôbal,  le SurCOût eSt éValué à 25066,41  € HT pOur leS cûmmandes  de ùanvier  à juillet  2ü24  sur leS SitëS
mentionnés  ci-dessus.

Réseau31  indemnise  ainsi la Société  à hauteur  de 75 % du surcoût,  soit18799.81 € HT.

Le versement  interviendra  dans  un délai  de ï mois  à compter  de la date  de signature  de la présente

convention.

ARTICLE  4 -  Prise  daeffet  de la convention

La présente  conventiûn  prend  effet  à compter  de sa signature  par  les Parties  et de sa nûtification  par  Réseau3  1

à la Société  dans  les meilleurs  délais  après  transmission  au contrôle  de légalité.

ARTICLE  5 -  Clauses  non  contraires

Toutes  les clauses  et les conditions  du contrat  non  contraires  à la présente  convention  restent  et demeurent

inchangées.

ARÏICLE  6 -  Portée  transactionnelle

La présente  convention  a entre  les Parties  une portée  transactionnelle  au sens des articles  2044  et suivants  du

code  civil et permet  de régler.  de manière  définitive  et irrévocable,  tüut  litige  né üu à naitre  entre  Réseau31  et

la Société  Kemira  Chimie  SASU, résultant  de l'exécution  du marché  public  référencé  ü74 A 2021 et, de

laapplication  de la théorie  de laimprévision  et relatif  aux œmmandes  passées entre  janvier  et juillet  2024

tOuChéeS par leS augmentations  dtS priX daapproViSiOnnementS,  matières  premières,  matériaux  et autres

composants  consécutives  à la crise  actuelle.  Le marché  prend  fin  en juillet  2024.

En conséquence:

- Réseau31  accûrde  au titulaire  une dernière  indemnité  de18799,81 € HT, soit  22559,8  € TTC au titre  de

la théorie  de laimprévisiûn  et au vu de la fin  du contrat  ;

- La Société  Kemira  Chimie  SASU renonce  pour  le marché  à toute  demande  indemnitaire  et tout

recüurs,  fondés  sur la théorie  de laimprévision  pûur  les commandes  liées aux approvisionnements,

matières  premières,  matériaux  et autres  composants  entrant  dans  laexécution  de la prestation,  passées

antérieurement  à la conclusion  du présent  protocole,  sûit  sur la période  de janvier  à juillet  2ü24.

Cette  tïansactiûn  engage  et ûblige  les Parties,  leurs  successeuïs  et ayants  dïoit  et aura à ce titre  le même  effet

juridique  qu'une  décision  judiciaire  passée  en force  de chose  jugée.

Cette  transadiûn  emporte  renonciation  à toutes  actions  nées ûu à naitre  en relation,  à quelque  titre  que ce

soit,  avec les faits  et éléments  ci-dessus  visés  dans le préambule  et le corps  du présent  protocole.

Fait  en 2 exemplaires,  à Toulouse,  le

Pour  la Société  Kemira  Chimie  SASu

(Signature,  nom et  titre  du  reprÉ.sentant  lÉ.gai  cachet)
Lu  et  approuvé

Pour  Réseau31

(Signature,  nom  et  qualihâ  du  repnâsentant)

Sébastien  VINCINI

Président  du Syndicat  Mixte

de l'eau  et de laassainissement

de Haute-Gamnne

Réseau31
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ANNEXES

Annexe  1 : Tableau  des  indices  figurant  au  CCAP

4.ç   Modalités  de  variation  des  prix

Les prix  sont  définitifs  et révisables à chaque  reconduction  annuelle.  Pûur  déterminer  le prix  de

r%lement,  il sera fait application  de la formule  de révision figurant  ci-après i

P = Po  x (o.;io  + o.8o  x I/lo)

Po  = prix  de  la proposition  de  base  au mois  Mo

I =  dernier  indice  eonnu  à la date  du  calcul  de  la révision  des  prix

lo  -  index  au mois  Mo

Les  prix  de laaccord-cadre  sont  réputés  établis  sur  la base  des  conditions  éconûmiques  du mois  de la
date  limite  de réception  des  ûffres,  figurant  dans  laavis  daappel  public  è la concurrence  ; ce mois  est
appeléii  mois  zéro  ))  (Mo),

Laindex  de  référence  choisi  en raison  de  sa structure  pour  la révision  des  prix  du  présent  accûrd-cadre

est  l'lndice  de  prix  de  production  de  l'industrie  française  pour  le marché  français  -  CPF  :io.î3  -
Autres  produhs  chimiques  inorganiques  de base  -  Identifiant  oîo534î6î

Indite de piix de pmdualan  de l'induîlne  tûnipiû  pour le m:ï  tïn(as  - CPF
E.î3  -  Auuei  pmduits ôimiquei  inayemquei  de baîe

Série  arrêtée

f'i  '»W'  W@'i-iM

'-':t  '-=.ai-*  "  , î3

Indite  de  pnx  de

2ô  il  -  AUt  DI

ë
ffl@B@

p  ïi=a+iï.a'+*

'("'a j:l   :  '

}n:'  jair. !#  a  ' ..'  (  ',  s [I  sœ+'at  s  a  -

Indice  de prix  de production
de l'industrie  française  pour  le
marché  français  - CPF 20.13  -
Autres  produits  chimiques
inorganiques  de base
Prix  de  base  -  Base  2021  -  Données
mensuelles  brutes  - Identifiant  010763817

ïîsttau  Mtisiox  a»p+iiqut  ûocuxtwïîïiox  TÉLÉCHARGEMENÏ

l'lrinsposer le h&leau l
Indice  de  prix  de  prûduction  de  laindustrie  française  pour  le  marché  français  -  CPF
20.13  -  Autres  produits  chimiques  inorganiques  de  base

fijl,ll  i..  M1  ,

2ô24  luiii  (p)t49,6  W
2t)24  Mai

2024  Avnl

lp] T 4').9

(p) ï 50.9
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ANNEXES

Annexe  2 : Tableau  avec  calculs  des  pertes  mensuelles  sans  la révision  de  tarif  via  les
augmentations  de coût  réels  (entre  janvier  et  juillet  2024)

SûklTû  llanm  Syndül  Mlîm  üe  k Eau  Et üs  l  Aiuiniiitmûnt  SMEa  )i

Shlp?o  Nama  nm  l.

# 1üliOO  SMEA  Haw  Gstonne

# ï 2 !lnl  Umii  tm pmdualon  deüu

0iS9819S.fïtDuSa1ai  umiidùnPombm
I  i2jû)6  SMËA  VILLIMUR  SUR  ÏARN

IXmailal  I 10108

ôtlglnal  Plng ïnnaHnm  one
Ciinuaa  iliut  lul  )û)1

Cumnt  Nkinlh  affet  cloimg  lune  lO)I

Inainüd  IJîl  Inamasas  Jul  )û)T   lun  2(r21

Vnmble  Pimua  Cmt  S0l

(Jlîq  Cüîl  & Comlsiioni

Tôlll  Ittctaasai

1'AX-Xk6i  ÏONN(

-332.7  -332.7

- 41.A

ANNEXES

Annexe  3 : Tableau  des  cümmandes  concernées
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